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MEMOIRE UEBER DEN KAUF VON 1000 SACK GETREIDE, WELCHE DER KOENIG
[LUDWIG XIV . ] DEN EIDG . ORTEN ERLAUBTE, "DE FAIRE ENLE-

VER DES TERRES DE SON OBAISSANCE " , DER BISTUEMER METZ,
TOUL UND VERDUN

"Le Sr . de la Croix offre par une soumission qu ' il a donné a Mr . [Jacques-

Etienne ] Turgot Intendant des trois Evechez [Metz , Toul und Verdun ] de four¬

nir rendu a Schelestat la quantité de Mil Sacs de blé du pois de deux Cents

deux livres Compris le Sac , Supposé que le Sao doibt paiser deux livres,

moyenant la somme de Seize livres argent de france par Sac et de dix Sept

livres quatre sols de la mesme monoye fournissant le sac , qui est le dit

Sac a raison de vingt quatre sols , et c ' est sur ce pied que le dit la Croix

le fournit au Munitionaire qui a entrepris les vivres pour le Conte du Roy

aussi bien que le sac de blé du pied de deux Cent qu ' il rend en Alsace dans

la petitte ville de Saverne a raison de quinze livres sans le sac , de Sorte

qu ' il augmente la voicture pour Ceux qu ' il offre de livrer pour Mrs . les

suisses de vingt sols par Sac , attendu la Distance qu ’il y a de plus de sa-
verrie a Schelestat . "

Es handle sich nun darum zu wissen , ob die eidg . Orte mit die¬
sen Konditionen einverstanden seien . Wenn ja , müssten diese zur
Vornahme der ihnen notwendig scheinenden Gewichts - und Qualitäts¬
kontrollen baldmöglichst Leute nach Schlettstadt entsenden . Der
Weizen solle jedoch dem Vernehmen nach garantiert unvermischt
sein.



Zudem sei der Transport des Getreides von Schlettstadt nach Ba

sei zu organisieren . De la Croix verpflichte sich , "de livrer le

dit blé a Schelestat Savoir cinq Cents Sacs dans le vingt du mois de Jan¬

vier prochain 3 et le surplus dans la fin du mois février prochain le tout

franc et quitte de tous autres frais que de la ditte somme de 16 livres

sans fournitures des sacs et de 17 livres 4 ss . en fournissant les
sacs " .

Das Getreide gelte gegenwärtig "dix livres argent de france sur le

lieux" 3 d . h . in den drei genannten Bistümern . Möchten die eidg.

Orte den Transport ab Verkaufsort in eigener Regie durchführen

könnten sie sich zwecks Hilfeleistung an ihn , Turgot , wenden.

Kopie , in franz . Sprache
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